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1248 (XIII). QueBtion du conflit racial en Afrique 
du Sud, provoqué par la politique d'apart• 
h.eid du Gouvernement de l'Union Sud
Africaine 

L'Assemblée générale, 

Rappelant son examen antérieur de la question du 
conflit racial en Afrique du Sud, provoqué par la poli
tique d'apartheid du Gouvernement de l'Union Sud
Africaine, 

Rappelant en particulier le paragraphe 6 de sa réso
lution 917 (X) du 6 décembre 1955, par lequel elle 
a invité le Gouvernement de l'Union Sud-Africaine à 
respecter les obligations qui lui incombent aux termes 
de la Charte des Nations Unies. 

1. Déclare à nouveau que, dans une société composée 
de plusieurs races, l'harmonie, le respect des droits et 
des libertés de l'homme et le développement pacifique 
d'une communauté unifiée sont le mieux garantis lors
que le système· des lois et l'ensemble des pratiques vi
sent à assurer l'égalité de tous devant la loi, sans consi
dération de race, de croyance ou de couleur, et lorsque 
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tous les groupes raciaux participent sur un pied d'éga
lité à la vie économique, sociale, culturelle et politique; 

2. Affirme que toute politique gouvernementale des 
Etats Membres qui, au lieu de tendre vers ces buts, vise 
à perpétuer ou à accentuer la discrimination est incom
pa~ible avec les engagements souscrits par les Etats 
Membres aux termes de !'Article 56 de la Charte des 
Nations Unies; 

3. Invite solennellement tous les Etats Membres à 
faire concorder leur politique avec l'obligation qui leur 
incombe, aux termes de la Charte, de favoriser le res
pect des droits de l'homme et des libertés fondamen
tales; 

4. Exprime son regret et son inquiétude devant le 
fait que le Gouvernement de l'Union Sud-Africaine n'a 
pas encore répondu aux appels de l'Assemblée général~ 
l'invitant à reviser une politique gouvernementale qui 
porte atteinte au droit de tous les groupes raciaux de 
jouir des mêmes droits et libertés fondamentales. 

778ème séance plénière, 
30 octobre 1958. 


